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         COVID 19 réunion du 20-11-2020 
Compte rendu 
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LALOUETTE 

Frédéric 

 

Pharmacien 

LORENZI 

Florence 

 

Mairie 

présent présent absente présent présente absent présent 

 

présente 

        

Présente : Marie-Pauline Rousseau, SG.                      Début de la séance : 14h 
 

Pharmacien, M. LALOUETTE :  
 
M. LALOUETTE nous informe que le climat s’apaise, la tension s’allège. Il n’a fait l’objet 
d’aucune demande de test (ni PCR ni antigénique). Il a reçu sa carte CPS (carte 
professionnelle de santé) l’habilitant ainsi à faire les tests et communiquer ensuite les 
résultats auprès des organismes de santé. Il est donc prêt à commencer les tests la semaine 
prochaine, tant sur les aspects administratifs que matériels.     
M. LALOUETTE rappelle les conditions de l’arrêté du 16 novembre 2020 modifiant l'arrêté 
du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du système 
de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état 
d'urgence sanitaire  « Le test (antigénique) est prioritairement réservé aux personnes 
symptomatiques et doit être utilisé dans un délai inférieur ou égal à quatre jours après 
l'apparition des symptômes. A titre subsidiaire, lorsque les professionnels de santé (…) 
l'estiment nécessaire, ces tests peuvent être utilisés pour des personnes asymptomatiques, 
à l'exclusion des personnes contacts et des personnes identifiées au sein d'un cluster. (…). 
En cas de résultat négatif du test antigénique, les professionnels de santé informent les 
personnes symptomatiques âgées de 65 ans ou plus et les personnes qui présentent au 
moins un facteur de risque, qu'il leur est recommandé de consulter un médecin et de 
confirmer ce résultat par un examen de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR. » 

 
Pour l’ADMR, à titre exceptionnel, Mme FLORENZI :  
 

Au niveau du personnel, tout le monde va bien. Mme Lorenzi relève qu’il y a toujours le 

problème du port du masque des personnes à domicile. Un courrier émanant de la 

Fédération va être distribué pour rappeler l’importance du port du masque.  
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Une attention est rappelée au niveau des patients porteurs d’une trachéotomie : nécessité 

de porter une blouse, des gants, un masque FFP2 ou un masque chirurgical en le changeant 

après le soin.  

 
Pour le SIAD, M. Gavillon :  

 
Bilan identique à la semaine dernière.  
Une question est adressée à Mme PIZOT sur l’admission des personnes en attente d’entrer 
à l’EHPAD.  Mme PIZOT informe qu’à ce jour aucune date n’est fixée pour la commission 
d’admission. La priorité est de s’assurer qu’aucun cas nouveau de covid ne soit déclaré à 
l’EHPAD. Pour autant, le personnel prépare les préadmissions. Il est donc possible de 
contacter l’EHPAD pour tout ce qui relève des formalités administratives de préadmission.   
 
Pour les médecins, Dr LACROIX :  
 
Dr LACROIX fait part d’une diminution du taux de positivité dans le département (18,8%). 
Sur le plan local, les consultations covid diminuent également.  
 
Pierre SUZZARINI fait part de l’annonce du président région de distribuer 4 millions de tests 
avant Noël. Mens, ex-chef lieu de canton a été identifié pour assurer ces tests. Deux 
questions restent en suspend selon M. Suzzarini : comment trouver les préleveurs et 
comment les rémunérer ? Cette annonce n’est donc pas simple. A suivre.  
 
Pour l’EHPAD, Mme PIZOT : 
 
Mme PIZOT nous informe que, suite aux tests de vendredi dernier, 4 résidents ont été 
testés positifs dont 1 en secteur UPG. Ce dernier a donc été transféré en secteur covid. 
Aujourd’hui  c’est donc tout le secteur UPG qui est testé. Pour autant, les équipes restent 
confiantes car aucune personne symptomatique à l’UPG et la personne atteinte ne sortait 
que très peu de sa chambre.   
Aujourd’hui on assiste donc à beaucoup de mouvement de chambres.  
Côté personnel, toujours des cas positifs : 24 personnes. La question portée par la 
référente-hygiène est de savoir si les résidents portent leur masque pendant les soins qui 
leur sont prodigués. Avec ce constat que la situation est compliquée pour les résidents en 
fin de vie ou ayant des problèmes respiratoires.  
Mme PIZOT note que les personnels atteints de covid ne sont pas dans des situations 
graves. Seule une personne a été placée sous oxygène pendant 24 heures.  
Une réflexion va commencer sur la reprise des visites par secteur (secteur hors covid : 
visite possible, visite également possible en secteur covid si fin de vie ou problème moral 
avec le respect très strict des gestes barrières).    
 
Mme PIZOT nous informe qu’elle a eu des contacts avec MIXAGES. Mme PIZOT a fait part à 
Béatrice PERDRIX de sa préférence à avoir des bénévoles qui ont eu le covid. Mme PIZOT 
est intéressée par l’initiative de Mixages et réfléchit à une organisation pour sortir en 
extérieur des résidents. RDV ce vendredi 20-11 à 15H30 avec Mme PERDRIX pour 
poursuivre la réflexion.  
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A ce titre Pierre SUZZARINI rappelle son souhait de voir le dispositif des bénévoles s’inscrire 
dans le temps.  
 
Enfin, Mme PIZOT relève le bon tandem soignants/médecins ; ces derniers venant 2 fois 
par jour à l’EHPAD. Elle rappelle qu’il n’y a pas de médecin prescripteur à l’EHPAD.  
Les infirmières de l’EHPAD testent le personnel et les résidents. 54 personnes ont été 
atteintes du covid depuis le début de l’épidémie ; 26 sont déjà sorties du secteur covid. Les 
8 personnes décédées de la covid étaient des personnes très âgées et déjà affaiblies. Un 
gros travail de prise en charge quasi d’hospitalisation des résidents alors que le nombre de 
personnel n’est pas équivalent à ce que pourrait être la même pris en charge en hôpital. 
Gros investissement du personnel.  
On ne peut que remercier l’ensemble du personnel de l’EHPAD affirme Mme PIZOT.  
 
 
Pierre Suzzarini informe du travail important accompli avec les commerçants. Une lettre 
d’information supplémentaire Covid sera distribuée ce week-end accompagnée des 
modalités éventuellement mises en place  par les commerçants (click and collect). Il 
rappelle les actions faites à destination du marché, le passage aléatoire de la gendarmerie 
le samedi, l’appel de mixages et la mise à jour de la liste de personnes isolées pour que les 
élus puissent els contacter.  
 
Informations en bref : 
Cantines : les élèves sont désormais placés en quinconce.  
D. Gavillon rappelle qu’il ne faut pas se précipiter vers un déconfinement.  
 
Prochaine réunion le Vendredi 27/11 à 14 h                                                                      
Fin de séance 14h45 
 

  

 

*   *   * 
 

 


